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[bookmark: _Int_ojwTHfF9]Para-Trails
Label Handi Spot Trail Tour

Dossier de candidature

Date :
Nom de l'épreuve :
Nom du responsable du dossier :

1) Ce dossier engage le comité d'organisation à respecter les RTS et la réglementation sportive du para-trails de la Fédération Française Handisport (FFH).

[bookmark: _GoBack]Nous avons lu et acceptons l'ensemble des documents règlementaires :  OUI    
                                   
2) Nom du ou de la responsable de l'épreuve handisport et ses coordonnées

· Nom :
· Coordonnées :

3) Eventuellement, nom du ou de la responsable de la communication et ses coordonnées

· Nom :
· Coordonnées :

4) Un descriptif de l'épreuve :

a. Ce peut être un dossier déjà réalisé, mais ajouté du descriptif du parcours selon le filtre Handi Spot mis en place par la FFH (annexe 1)
b. Nombre de pratiquants lors de la dernière épreuve :
c. Nombre de pratiquants en situation de handicap si c'est le cas :
d. Site internet ou autre support en ligne :

5) Un descriptif de l'accueil :

Joindre le dossier d'accueil où apparait les commodités dédiées à un accueil de qualité pour les personnes à mobilité réduite.
Un parking au plus près des zones de départ et d'arrivée, dédié aux athlètes qui ont du matériel à décharger et charger (fauteuil manuel, Joëlette etc.), est fortement recommandé.
Des toilettes accessibles sont obligatoires sur le site de la manifestation.
Privilégier des zones goudronnées pour l'accueil des personnes en fauteuil.
Une zone abritée est appréciable pour les participants en fauteuil, surtout en cas de pluie.

6) Faire apparaître sur votre site le lien du site On Piste / Handi Spot de la société Rossignol

· Lien : Site Handi Spot

7) Le règlement de l'épreuve s'il n'est pas contenu dans la présentation du 4) de cette liste

· Document en annexe 2 ou copié ici :

8) S'il y a une capacité maximale d'accueil et l'explication de cette jauge.                                   Cela peut être aussi contenu dans la présentation du 4)

· Capacité :
· Facteurs limitants :





9) Un budget prévisionnel

· Document en annexe 3 ou copié ici :

10) Description et adresse du lieu de stockage du matériel

· Adresse
· Description

Date et signature


















































Dans le cadre d'une démarche souhaitée et dite "écoresponsable", nous vous proposons la grille d'auto-évaluation ci-après.
Elle vous permettra de vous situer par rapport à ce critère qui nous paraît très important.

Niveau 1 : 10 à 17 -  Niveau 2 : 18 à 25 -  Niveau 3 : 26 à 33 - Niveau 4 : >34
Les critères notés avec une astérisque (*) sont incontournables

	  
	Points de valorisation
	Votre organisation

	GESTION DES DECHETS 
	

	Mise en place du tri sélectif (ordures + verre + emballages) sur l’ensemble de l’étape 
	2
	

	Aucune utilisation du plastique à usage unique * 
	2
	

	Récupération et valorisation des déchets organiques 
	2
	

	Vaisselle lavable/réutilisable 50% 
	2
	

	Vaisselle lavable/réutilisable 100% 
	3
	

	Max 
	9
	

	TRANSPORT
	

	Mise en place d’une ou plusieurs actions favorisant ou incitant au covoiturage pour se rendre à l’évènement 
	3
	

	Transport/Covoiturage organisé systématique sur site (participants / bénévoles) 
	2
	

	Zéro déplacement motorisé des participants pour la pratique 
	3
	

	Max 
	6
	

	RESTAURATION
	

	L'alimentation provient de productions régionales 50% 
	2
	

	L'alimentation provient de productions régionales >80% 
	3
	

	Ravitaillement et collations en vrac >50% 
	1
	

	Ravitaillement et collations en vrac 100% 
	3
	

	Eau du robinet uniquement * 
	3
	

	Produits de saison 50 % 
	2
	

	Produits de saison 100 % 
	3
	

	Max 
	12
	

	EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT
	

	Action favorisant la connaissance et la protection du milieu 
	3
	

	Action favorisant la gestion des déchets (en dehors des éléments déjà évalués plus haut)  
	3
	

	Max 
	6
	

	SOCIAL
	

	Partenariat avec entreprise ou association d’économie solidaire du département 
	3
	

	Aides à la participation pour publics en difficulté financière 
	2
	

	Max 
	5
	

	DIVERS
	

	Pack accueil éco conçu validé en amont par les responsables nationaux 
	2
	

	Récompenses éco conçues validées en amont par les responsables nationaux 
	2
	

	Autre action pertinente proposée par l’organisateur  
	1 à 3 par action
	

	Max 
	7-… 
	



Annexe 1


Le descriptif du parcours doit faire apparaître le filtre Handi Spot qui précisera les difficultés rencontrées sur le parcours.
Il comprendra un trace GPS et une carte où des photos viendront illustrer le descriptif de la difficulté rencontré à tel endroit du trail.

Ce descriptif doit permettre à chaque participant de s'engager en connaissance du niveau de difficulté requis pour réaliser le parcours en autonomie, avec ou sans accompagnement personnel. 

Répertoire des difficultés à décrire en prenant appui sur une photo

Mettre le kilométrage correspondant à la difficulté
Chaque point d'intérêt peut comporter plusieurs descriptifs

Largeur du sentier : 

· Sentier monotrace < 50 cm
· Chemin étroit, largeur comprise entre 50 cm et 1 m
· Chemin large, largeur comprise entre 1 m et 1,50 m
· Chemin très large, passage à deux de front, largeur supérieure à 1,50 m

 Pente, précisez si positif ou négatif :

· Entre 5 et 10 % pour une distance de : ____
· > à 10 % pour une distance de : ___


Technicité en rapport avec la pose du pied : 

· Les franchissements nécessitent l'utilisation des mains. Les passages peuvent être ou sont sécurisés par des équipements. Les bâtons peuvent être ponctuellement une gêne à la progression
· La pose du pied doit s'adapter à l'irrégularité du support. L'utilisation des bâtons est nécessaire à un bon équilibre. Eventuelle présence d'un fort dévers.
· La pose du pied doit s'adapter à l'irrégularité du support. Le placement des appuis se fait sur des zones accessibles de meilleure adhérence.                                                                              Possibilité de devers modérés.
· La pose du pied peut se faire à plat en tout endroit du support. Des dévers légers sont possibles
· Section aménagées et entretenue pour tout public. Aucun obstacle ne gêne la progression. La pose du pied se fait à plat en tout endroit du chemin. Absence de dévers.
Obstacles rencontrés : 

· Obstacle inférieur ou égal à la cheville
· Obstacle inférieur ou égal à la hauteur du tibia
· Obstacle inférieur ou égal à la hauteur du genou
· Obstacle supérieur à la hauteur du genou
· Autre obstacle à décrire

Dévers ponctuels : 

· Léger
· Modéré
· Fort

Le sol peut présenter des passages difficiles en fonction des conditions météorologiques : 

· Boue
· Passage à guet
· Rochers glissants

Obstacle isolé sur toute la largeur du parcours :

· Barrière
· Porte
· Autre à décrire




























Exemple : 

Point situé au 15° km

· Sentier monotrace ≤ 50 cm
· Pente comprise entre 5 % et 10 % sur 50 m
· La pose du pied doit s'adapter à l'irrégularité du support. Le placement des appuis se fait sur des zones accessibles de meilleure adhérence
· Pas de dévers
· Rochers glissants en cas d'humidité

[image: ]
Label Handi Spot - Dossier de labellisation – V1 du 20 11 25 - DC
image1.jpeg




image2.png
NU

HANDI’ SPOT




image3.png
Handi
Sport

FEDERATION
FRANCAISE




